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Plus aucune utilité d’étendre Technolac : STOP au projet d’artificiali- 
sation des terres agricoles et soutien au projet agricole alternatif 

Jean-Michel Amaré, cofondateur et président d'ATAWEY a annoncé le 11 février dans une interview au Dauphiné que 
son entreprise n'avait pas besoin d'investir à Technolac suite à l’acquisition, il y a plusieurs mois, de l’activité station 
de recharge de McPhy à Grenoble : “On avait un projet de bâtir un site sur la zone d’extension de Technolac, mais nos 
capacités industrielles sont suffisantes à ce jour” affirme-t-il;  

Les Écologistes de Savoie regrettent que cette information capitale n'ait pas été communiquée au moment de 
l'enquête publique de l'extension de Technolac, ce qui aurait permis d'éviter des dépenses en temps et en énergie des 
collectivités, du syndicat mixte Chambéry Grand Lac Economie (CGLE), de la préfecture, de Madame la Commissaire 
Enquêtrice et des citoyens qui se sont mobilisés pour défendre les terres agricoles ! 

Pour les Écologistes, il est à présent urgent de stopper l'extension de Technolac ! Nous demandons donc à 
Monsieur le Préfet d'annuler la déclaration d'utilité publique du 22 janvier 2025 du fait de la caducité des principaux 
arguments évoqués par CGLE concernant le manque de disponibilité foncière pour les entreprises locales et la soi 
disante urgence à satisfaire les besoins de développement de l'entreprise ATAWEY.  

Nous demandons également aux collectivités et à CGLE de procéder, avec méthode et détermination, à la 
densification, à la rénovation thermique et à l'amélioration de la desserte en transports collectifs des ZAC 1 et 2, 
pour réduire les espaces gaspillés en parking et les émissions de CO2. De plus en plus d'élus locaux partagent cette 
demande tant sur le périmètre de Grand Lac que sur celui de Grand Chambéry. En effet, pour répondre aux normes 
tertiaires dictées par le décret entré en vigueur le 1er octobre 2019 (-40% d'énergie finale en 2030 par rapport à 2010, 
-50% en 2040 et -60% en 2050), Technolac doit concentrer ses efforts sur ces démarches d'amélioration au risque de voir 
ses friches tertiaires augmenter fortement (il y en a déjà plusieurs sur la ZAC 1). Ne pas créer la ZAC 3 sera donc une 
"restriction positive et volontaire", tout à l'honneur des collectivités, qui stimulera l'ensemble des acteurs de Technolac. 

Enfin, nous demandons à l’ensemble des acteurs et actrices, des citoyens et citoyennes, de soutenir le projet 
agricole ambitieux et agroécologique sur l'ensemble du périmètre de l'ex-future ZAC 3* porté par le Collectif Pour 
un Projet Agricole à Technolac (CPAT) et soutenir les personnes candidates à l'installation agricole sur ce secteur. 

Les Écologistes appellent à se réjouir collectivement de cette évolution du projet : en stoppant ce vieux dossier 
de la ZAC 3, nous pourrons répondre aux besoins fondamentaux d'alimentation de notre population. Alors que 
se clôture, Porte de Versailles, le Salon International de l’Agriculture, c’est un signe de soutien en plus à dédier à 
celles et ceux qui nous nourrissent chaque jour. 

 

* https://natureenville.org/projet-agricole-a-technolac-fermo-lac/ 
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